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DÉCLARANTE AU RECOURS 

Société ACELRX PHARMACEUTICALS INC, 

Société constituée selon les lois de l'État du Delaware aux ETATS 
UNIS d'AMERIQUE, dont le siège social est situé [...], Suite 400, City 
of Wilmington, County of New Castle DELAWARE - ETATS UNIS 
D'AMERIQUE également domiciliée à l'adresse de son établissement 
principal au 351 Galveston Drive, Redwood City, CALIFORNIE 94063 
ETATS UNIS D'AMERIQUE, représentée légalement par son Chief 
Executive Officer (CEO), domiciliée en cette qualité audit siège 

Élisant domicile à la SELARL DUCLOS THORNE MOLLET-VIEVILLE 
& Associés Avocats  

[...]  

75008 PARIS 

Représentée et assistée de Me Thomas C de la SCP DUCLOS 
THORNE MOLLET-VIEVILLE, avocat au barreau de PARIS, toque : 
P0075 

  
EN PRÉSENCE DE : 
MONSIEUR L GÉNÉRAL DE L'INSTITUT NATIONAL DE LA 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

[...]  
CS 50001  
92677 COURBEVOIE CEDEX 

Représenté par Virginie LANDAIS, chargée de mission, munie d'un 
pouvoir général  
  
COMPOSITION DE LA COUR : 

L'affaire a été débattue le 22 septembre 2020, en audience publique, 
devant la Cour composée de : 
Mme Isabelle DOUILLET, Présidente 

Mme Françoise BARUTEL, Conseillère 

Mme Deborah BOHEE, Conseillère  

qui en ont délibéré. 
  
Greffier, lors des débats : Mme K A 



EN PRÉSENCE DU MINISTÈRE PUBLIC : auquel l'affaire a été 
communiquée, représenté lors des débats par Brigitte G, substitut 
général, qui a fait connaître son avis, 
  

ARRÊT : 
•   Contradictoire 

•   par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en 
ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile. 
•   signé par Isabelle DOUILLET, Présidente et par K A, Greffier, auquel 
la minute de la décision a été remise par le magistrat signataire. 
  
  

Vu la décision rendue le 4 février 2019 par le directeur général de 
l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) qui a rejeté la 
demande de certificat complémentaire de protection (CCP) 
n° 16C0010 formée par la société de droit américain (État du 
Delaware) ACELRX PHARMACEUTICALS ; 
  

Vu le recours formé le 2 mai 2019 contre cette décision par la société 
ACELRX PHARMACEUTICALS et ses mémoires reçus au greffe les 
31 mai et 31 octobre 2019 ; 
  

Vu la convocation à l'audience du 24 mars 2020 adressée au directeur 
général de l'INPI et à la société ACELRX PHARMACEUTICALS par 
lettres recommandées adressées le 22 août 2019 ; 
  

Vu les observations écrites du directeur général de l'INPI reçues le 
30 septembre 2019 ; 
  

Vu le renvoi contradictoire à l'audience du 19 mai 2020, puis à celle 
du 22 septembre 2020 ; 
  

Vu les conclusions de désistement de la société ACELRX 
PHARMACEUTICALS transmises le 1er septembre 2020 ; 
  

La représentante de l'INPI entendue en ses observations orales et le 
Ministère Public entendu en ses réquisitions ; 
  

SUR CE : 
  

Il sera pris acte du désistement de la société ACELRX 
PHARMACEUTICALS de son recours contre la décision du directeur 
général de l'INPI du 4 février 2019 rejetant sa demande de certificat 
complémentaire de protection (CCP) n° 16C0010. 
  

La cour constate l'extinction de l'instance et son dessaisissement. 
  

PAR CES MOTIFS, LA COUR : 



  

Par arrêt contradictoire, 

  

Constate le désistement de la société ACELRX PHARMACEUTICALS 
de son recours contre la décision du directeur général de l'INPI du 
4 février 2019 rejetant sa demande de certificat complémentaire de 
protection (CCP) n° 16C0010, 
  

Constate l'extinction de l'instance et le dessaisissement de la cour, 
  

Dit que la présente décision sera notifiée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception et par les soins du greffe, à la société 
ACELRX PHARMACEUTICALS, ainsi qu'au directeur général de 
l'Institut national de la propriété industrielle. 
  

  


